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L’ensemble du bureau de la FNEA tient 
à remercier tous nos partenaires qui 

nous ont permis de continuer à diffuser 
notre Larsen.

Ce Larsen est donc distribué avec un tout 
nouveau visuel pour sa douzième édition. 
Nous remercions tout particulièrement Au-
dio infos qui nous permet et nous aide une 
nouvelle fois à imprimer notre revue étu-
diante.

Nous tenons à rappeler à chaque étudiant 
qu’il est possible de nous écrire un article 
afin de le diffuser dans cette revue tant que 
le sujet est en lien avec l’audioprothèse ou 
la vie étudiante.

Pour toute demande envoyez un mail à :
webmaster@fnea.org 
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Tanguy DELMAS
Président
3ème année Bordeaux

Ce 23 mars 2019, la Fédération Nationale 
des Etudiants en Audioprothèse fête sa si-

xième année. Grâce à un fort investissement 
de son réseau, la FNEA connaît une évolution 
exponentielle sur tous les aspects. Chaque an-
née, les étudiants réalisent un immense travail 
dans la vie associative de leurs écoles et dans 
la fédération.
C’est grâce à cet intérêt de chaque bureau et à 
l’investissement de nos prédécesseurs que la 
fédération a pu atteindre l’importance qu’elle 
a aujourd’hui et nous les en remercions gran-
dement.
Depuis maintenant 9 mois, les membres du bu-
reau national mettent en place des actions pour 
plus de 800 étudiants. Cet investissement est 
souligné par une augmentation constante des 
étudiants présents lors de nos événements, de 
nos actions de prévention, et de nos projets de 
formation.

En effet, des projets de la FNEA ont vu le jour, 
comme l’organisation de journées de forma-
tions associatives à la demande des étudiants, 
et l’instauration de cafés débats qui nous ont 
permis d’échanger avec des étudiants sur des 
problématiques qu’ils peuvent rencontrer dans 
leur formation. Pour la seconde partie de leur 
mandat, nos vice-présidents vont également 
mettre en place des projets de prévention avec 
la refonte de notre Plan d’Action : l’Audiopro-
thèse en Instituts Gérontologique (PAAIG), 
une enquête bien-être à destination des étu-
diants, des missions de repérage et de sensibi-
lisation ainsi qu’un voyage humanitaire.

Du fait de l’actualité, nous nous sommes in-
vestis politiquement. C’est une chance pour la 
FNEA de pouvoir échanger sur des projets et de 
porter les positions de nos étudiants. Un grand 
investissement de la part des étudiants au sein 
de la fédération a eu lieu cette année. En effet, 
grâce à une mobilisation de plus en plus forte 
de nos administrateurs, nous pouvons avancer 
rapidement sur ces nouvelles actions et main-
tenir une cohésion nationale.
Maintenant que la FNEA commence à déve-
lopper son rôle d’administrateur au sein de la 
FAGE (Fédération des Associations Générales 
Etudiantes), nous comprenons l’intérêt de dé-
velopper notre réseau car les problématiques 
que nous pouvons rencontrer dans notre filière 
sont aussi présentes ailleurs. Il est donc très 
intéressant de pouvoir échanger et débattre 
avec toutes les fédérations représentées par la 
FAGE.

De plus, nous tenons à remercier tous les pro-
fessionnels ayant participé à notre enquête dé-
mographique qui nous a permis de récolter des 
données sur le maillage territorial, la mobili-
té et la prise en charge des patients chez les 
audioprothésistes français. Nous en profitons 
d’ailleurs pour remercier nos partenaires qui 
nous permettent d’évoluer si vite et qui sont à 
l’écoute de nos projets.
Enfin, le bureau national et ses administrateurs 
ont eu pour la seconde fois l’opportunité de 
travailler ensemble, le temps d’un week-end. 
En ont découlé de belles perspectives pour 
l’avenir de la FNEA que nous avons hâte de 
nous partager.

En attendant de vous retrouver lors des pro-
chains évènements, nous vous laissons dé-
couvrir ce journal. Nous vous donnons ren-
dez-vous sur notre stand au congrès des 
audioprothésistes et lors du Gala National le 
samedi 23 mars, à Paris.

Et n’oubliez pas, la FNEA recrute pour 
l’année à venir !

Edito
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
(CA) PHYSIQUE

Le week-end du 8 au 10 Février 2019 a 
été marqué par la deuxième édition du « 

CA physique » de la FNEA à Paris. Celui-ci 
a pu voir le jour durant le mandat de Thibaut 
DERRE (2017-2018) après de multiples ré-
flexions de ses prédécesseurs et a connu un 
franc succès auprès des membres de la FNEA 
et de ses administrateurs. Quel est l’intérêt 
d’une rencontre physique ?

Une rencontre FNEA/Administrateurs

Avant la création de ce CA physique, l’an-
née était composée de rendez-vous Skype ré-
guliers entre la FNEA et ses administrateurs 
(présidents et membres des bureaux des élèves 
de toutes les écoles). Après mûres réflexions, 
le bureau national s’est rendu compte que ces 
rencontres téléphoniques n’étaient pas suffi-
samment productives pour débattre ou réflé-
chir sur un sujet.

C’est alors, au cours de l’année 2017-2018, 
que la FNEA a mis en place une rencontre phy-
sique sur un week-end durant lequel plusieurs 
sujets sont abordés tels que les actualités étu-
diantes ou politiques et sociales.

Un week-end d’information et de réflexion

La journée est composée de plusieurs points.

Premièrement, le tour de réseau, chaque admi-
nistrateur fait le point sur les actions menées 
dans leur école respective puis le bureau natio-
nal fait son récapitulatif de l’année poste par 
poste.
Ensuite, la FNEA dévoile les principales nou-
veautés du monde de l’audition telles que le 
RAC 0, la réingénierie de la formation, le 
service sanitaire ou bien l’enquête démogra-
phique sur lesquelles tous les intervenants du 
CA vont débattre et travailler.
Puis, vient le point le plus intéressant, les 
groupes de travail. Les participants sont répar-
tis dans plusieurs groupes et reçoivent un ou 
plusieurs sujets de réflexion évoqués dans le 
point précédent.
Les administrateurs, encadrés par la FNEA, 
vont échanger pour trouver des réponses aux 
problématiques ou définir de nouvelles pistes 
de réflexion pour la suite.

Vie Etudiante

Julien LABADENS
VP Evenementiel
2ème année Montpellier



9

C’est dans le but de mieux connaître les posi-
tions et les volontés des étudiants (par l’inter-
médiaire de leurs BDE) que cet évènement a 
été mis en place. Grâce à leur investissement, 
les administrateurs participent et aident énor-
mément la FNEA dans ses actions étudiantes, 
professionnelles, citoyennes, solidaires, po-
litiques et sociales. Les administrateurs se 
sentent de plus en plus concernés grâce à ce 
CA physique et jouent un rôle indispensable 
dans l’évolution de la FNEA.

Un partage et une consultation auprès des 
administrateurs

Au cours du CA, de nombreux points sont vo-
tés par les administrateurs.
Ceux-ci peuvent être en lien avec des aspects 
administratifs (exemple : vote d’une nouvelle 
loi dans le règlement intérieur de la FNEA), 
financiers (exemple : vote d’un nouveau par-
tenaire), politiques (exemple : vote d’une prise 
de position sur le RAC 0), éducatifs (exemple 
: vote de la prise de position envers la réin-
génierie de la formation) ou bien associatifs 
(exemple : vote d’une nouvelle action humani-
taire proposée par la FNEA).

C’est grâce à ces périodes de vote que la FNEA 
prend connaissance des avis de ses administra-
teurs pour bien adapter ses actions et respecter 
la voix des étudiants.

Il est donc primordial d’effectuer des ren-
contres réelles comme celle-ci pour obtenir 
des résultats concrets et échanger efficace-
ment et productivement avec les adminis-
trateurs. La proximité et la confiance en-
vers les étudiants sont primordiales au sein 
d’une fédération nationale, c’est pourquoi 
la FNEA s’engage à organiser un CA phy-
sique par an.
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Le PAAIG

Depuis 2016, la Fédération Nationale des 
Etudiants en Audioprothèse se mobilise 

pour la prise en charge des résidents appareillés 
en institut de gérontologie. Suite aux récentes 
révélations des études sur l’apport de l’appa-
reillage auditif, la FNEA décide de passer à 
l’action. En effet, de nombreuses études ont 
mis en évidence l’importance du port régulier 
de l’appareil auditif chez les malentendants. 
Tout d’abord, il semblerait que le risque de 
chute serait plus élevé chez les malentendants 
(Lin 2012, Inserm 2014), et que la dégradation 
des capacités cognitives serait plus importante 
chez ce même public (Amevia 2015, Dawes 
2015, Hung 2015).
D’autre part, le nombre d’hospitalisation serait 
significativement lié à la déficience auditive 
(Genther 2013). En revanche, il semblerait 
que le port d’aides auditives durant 3 mois, 
avec un port journalier d’au moins 5 heures, 
améliorerait significativement l’état de santé 
psycho-social des malentendants (Acar 2010). 
Également, les porteurs d’aides auditives au-
raient le même déclin cognitif que les per-
sonnes non malentendantes (Amevia 2015), 
et ces dernières semblent être associées à une 
meilleure performance cognitive.

Pour mener à bien ce projet, la FNEA a décidé 
de passer par le biais des étudiants de première 
année. En effet, dans le cadre de leur formation 
au D.E d’Audioprothésiste, au cours de leur 
première année d’étude, les étudiants effec-
tuent un stage d’une durée de deux semaines 
dans un établissement gérontologique. L’ob-
jectif de ce stage est de permettre à l’étudiant 
d’appréhender les problèmes spécifiques de la 
personne âgée et sa psychopathologie. L’ac-
cueil d’un stagiaire en audioprothèse dans ces 
instituts gérontologiques est une opportunité 
pour la mise en place de ce projet.

Le Plan d’Action « l’Audioprothèse en Ins-
tituts Gérontologiques », PAAIG, a donc été 
proposé et validé lors de l’EPU 2016 par le 
Collège National d’Audioprothèse. 

Celui-ci se compose d’un Guide Pratique : “les 
Appareils Auditifs” et d’un kit d’entretien re-
mis à l’institut gérontologique par l’étudiant 
durant son stage. Ainsi, l’étudiant pourra iden-
tifier les problèmes rencontrés par les résidents 
appareillés, et imaginer avec l’équipe soi-
gnante des solutions à apporter afin d’obtenir 
un port régulier et efficace des aides auditives. 
Il comprend également, une étude nationale 
anonyme destinée à recenser le nombre de pa-
tients appareillés au sein des institutions gé-
rontologiques, ainsi que leur autonomie dans 
l’utilisation de leurs appareils auditifs.

Cette année, la FNEA lance la 3ème édition du 
PAAIG, l’heure est aux premiers bilans.

Deux ans plus tard, ce projet nous a permis de 
créer des actions de préventions et de forma-
tions sur le domaine de l’audition au personnel 
soignant de 132 instituts gérontologiques. Ces 
établissements nous ont permis de dénombrer 
un total de 9178 résidents afin d’établir une 
étude nationale. Le recueil des données au sein 
de cette cohorte effectué par les étudiants de 
première année, a recensé une population de 
1030 personnes appareillées, soit seulement 11 
% des résidents. À savoir, que l’Enquête Han-
dicap-Santé 2008/2009 menée par la Direction 
de la recherche, des études, de l’évaluation et 
des statistiques (DREES) avait enregistré des 
limitations fonctionnelles auditives pour 42 % 
des résidents en institution.

Cette étude nationale, a permis également 
d’évaluer l’autonomie des résidents dans la 
gestion quotidienne de leur appareillage audi-
tif grâce à une grille extraite de la Recomman-
dation 06/13 du BIAP : “Évaluation de l’au-
tonomie dans l’utilisation d’un appareillage 
auditif”. Les résultats indiquent que seulement 
36 % des 11% de résidents appareillés sont au-
tonomes dans la gestion et l’utilisation de leurs 
appareils auditifs.

Julie BUONO
VP Communication
3ème année Cahors

Vie Etudiante



Connaissant les bienfaits de l’appareillage 
auditif sur la personne âgée ; diminution des 
risques de démence, de dépendance, de dépres-
sion. A cela s’ajoute le problème d’autonomie 
de ces personnes face à leurs appareils, il est 
donc important de ne pas négliger la formation 
du personnel soignant qui a été jugée à plus de 
80% bénéfique. 

Ces premiers résultats révèlent que deux tiers 
des patients appareillés en EHPAD ne sont pas 
autonomes vis à vis de leurs appareils auditifs. 
Il est donc primordial que les équipes enca-
drantes soient formées pour accompagner au 
mieux les résidents. L’étude AUTONOMIA 
2009-2015 a déjà démontré l’importance de la 
formation du personnel soignant. Celle-ci avait 
permis une évolution de 18 à 86 % des patients 
portant leurs appareils auditifs dans de bonnes 
conditions pour les établissements formés.

Cette nécessité de formation, ainsi que de 
nombreux témoignages, et le très bon accueil 
du PAAIG par le personnel soignant, nous en-
couragent à poursuivre ce plan d’action afin 
de former de nouveaux établissements. Mais 
aussi de sensibiliser les étudiants de première 
année au travail de prévention et de formation 
auprès d’équipes pluridisciplinaires.

Vous pouvez retrouver l’ensemble de ces in-
formations ainsi que les documents sur notre 
site www.fnea.org

Supports :
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/IMG/
pdf/dt131-etudes_et_recherches.pdf

http://www.biap.org/en/recommandations/
recommandations/ct-06-aides-auditives/165-
rec-06-13-fr-evaluation-de-l-autonomie-dans-
l-utilisation-d-un-appareillage-auditif/file

h t t p : / / w w w. c o l l e g e - n a t - a u d i o . f r /
cdlapdf/2017-3.pdf
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CAFÉ DÉBAT

Retour sur la fin d’année 2018 pour la 
FNEA, et la mise en place des tout pre-

miers Cafés Débats. Depuis quelques temps, 
ces événements faisaient partie des projets du 
bureau, cette année nous l’avons fait !

Un Café Débat c’est quoi ?

C’est avant tout un moment d’échange, de par-
tage, et de rencontre entre les étudiants, leur 
BDE et la FNEA, lors duquel on se retrouve 
autour de sujets d’actualité concernant notre 
formation, notre métier et l’avenir de l’audio-
prothèse de façon générale, toujours chaleu-
reusement accompagné de café, viennoiseries 
et collations. C’est en effet, la convivialité qui 
prime lors de ces événements, le but étant d’in-
former mais aussi de renforcer les liens intra et 
inter école. Une belle réussite pour la FNEA, puisque ces 

événements se sont révélés être un franc suc-
cès avec des étudiants curieux et demandeurs 
d’informations, pas toujours évidentes à trou-
ver par eux-mêmes. Les débats toujours très 
animés leur ont offert la possibilité d’engager 
la discussion entre eux et d’échanger leurs dif-
férentes connaissances et points de vue.

Un grand merci aux BDE de chaque école sans 
qui l’organisation des Cafés Débats n’aurait 
été possible, et bien sûr à tous les étudiants 
présents et motivés.

Les Cafés Débats reviendront en 2019, avec 
de nombreux sujets sur lesquels échanger, de 
nouveaux étudiants à rencontrer et aussi de 
nouvelles écoles : Fougères, Montpellier on 
arrive !

Vie Etudiante

Pauline DAL CORSO
VP Réseaux
3ème année Bordeaux

C’est ainsi, que promenant avec elle son ba-
gage de thématiques à aborder telles que « Le 
RAC 0 » (désormais 100 % Santé), « Les nou-
velles modalités d’admission à la formation 
d’audioprothésiste » ou encore « le référen-
tiel de compétences de l’audioprothésiste », 
la FNEA a entrepris un road trip à travers la 
France pour rencontrer les différentes écoles : 
de Bordeaux à Paris, en passant par Cahors, 
Lyon pour enfin terminer l’année 2018 à Nan-
cy. Les étudiants se sont montrés très enthou-
siastes et investis, avec une moyenne de parti-
cipation de 25 élèves environ sur l’ensemble 
des Cafés Débats, toujours avec pour maître 
mot le PARTAGE.
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Retour d’expérience :
Mission en Tunisie

Pour la quatrième année d’intervention en 
Tunisie l’Association pour l’Aide aux 

Enfants Sourds du Monde (AAESM) a reçu 
deux étudiantes de 3ème année en mission hu-
manitaire au mois d’octobre.

Accueillie par le club Soroptimist de Tunis 
et Bizerte, l’AAESM s’est déplacée dans les 
écoles de Tunis, et Djerba.
Les bénévoles ont pu adapter pendant une se-
maine, 64 aides auditives neuves allant des 
surdités moyennes à profondes. Et assister à 
l’inauguration d’une salle de classe, un mo-
ment de joie et de partage entre les enfants et 
les membres de l’association.

Après l’intervention de l’AAESM, le suivi 
d’appareillage est ensuite réalisé par l’Asso-
ciation Tunisienne d’Aide aux Sourds, créé en 
1977, membre de la fédération mondiale des 
sourds et de l’Union Arabe des Sourds. Les en-
fants appareillés sont choisis par l’association 
selon des critères sociaux, souvent les parents 
ne bénéficient pas de couverture sociale.
Une équipe pluridisciplinaire, audioprothé-
sistes, éducateurs spécialisées, orthophonistes 
est mise en place dans chaque école afin d’ac-
compagner aux mieux ces enfants, et leur 
permettre un accès aux loisirs et à la culture. 
La plupart des cours et des travaux orthopho-
niques se font à l’aide d’un SUVAG.

Le SUVAG est un appareil portatif profession-
nel conçu pour la rééducation individuelle or-
thophonique des patients atteints de surdités 
profondes et de certains troubles du langage.
Les enfants apprennent la lecture labiale et la 
langue des signes. Les enfants ayant accès à 
l’oralité, suivent des cours de communication 
verbale.

Le SUVAG est un appareil portatif profession-
nel conçu pour la rééducation individuelle or-
thophonique des patients atteints de surdités 
profondes et de certains troubles du langage.
Les enfants apprennent la lecture labiale et la 
langue des signes. Les enfants ayant accès à 
l’oralité, suivent des cours de communication 
verbale.

À l’école de Bizerte, des orthophonistes inter-
viennent de façon régulière afin de fournir un 
suivi régulier individuel auprès des enfants. 
Un audioprothésiste intervient toutes les 3 se-
maines pour les réglages et les dépannages des 
aides auditives. Les prises d’empreintes sont 
effectuées par les orthophonistes, les embouts 
sont réalisés à Tunis. 
Tous les 15 jours, l’équipe bénévole se réunit 
pour parler des enfants et de leur évolution.
Les membres de l’association, l’ATAS, s’as-
surent également de l’avenir professionnel de 
ces enfants en proposants dès l’âge de 14 ans 
des formations professionnelles adaptées.

À Djerba, un audioprothésiste se déplace une 
fois par an pour les réglages. Deux ortho-
phonistes font des séances de groupes et des 
séances individuelles afin d’assurer un suivi.

Associatif

Mélodie LEVRERO
VP PCJS
2ème année Bordeaux

L’AAESM prépare sa prochaine mission qui 
se déroulera au Brésil, pour la 21ème année !

L’an dernier l’association a adapté 97 aides 
auditives neuves et 10 recyclées pour des sur-
dités moyennes à profondes.

Si toi aussi, tu veux aider l’association et 
partir en mission humanitaire contact le 
VP PCS de ton BDE, où bien contactes 

nous directement à l’adresse :
pcjs@fnea.org





16

En cette année d’adoption du 100% santé de nom-
breux événements ont marqué l’édition aussi bien 
pour les professionnels, les étudiants ainsi que 
pour la FNEA.

En effet cette année, professionnels ainsi qu’étu-
diants ont eu la chance d’assister à des moments 
riches en apprentissage ; que ça soit des connais-
sances supplémentaires qu’ils pourront réaliser 
avec leurs patients, grâce aux différents interve-
nants professionnels de l’audio. Mais également 
des renseignements politiques avec la présence 
et l’intervention de Monsieur Le Bouler respon-
sable de projet d’universitarisation des formations 
paramédicales et de maïeutique chez le Ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation / Ministère des Solidarités et de la 
Santé.

Monsieur Le Bouler a renseigné les participants 
à propos de l’évolution des formations paramédi-
cales : «universitarisation» et «reprise du référen-
tiel audioprothèse» en évoquant quelques points :

 - Les grands principes de l’universitarisation
 - Les modalités d’admission parcours sup 

pour la rentré 2020 
 - La réingénierie du Diplôme
 - La démographie de la formation et de la Pro-

fession

Métier

Nathan SEBBAN
Secrétaire
2ème année Paris

Il s’en est suivi la réunion d’information UNSAF/
CNA, où Monsieur Luis GODINHO président de 
l’UNSAF est intervenu sur l’avenir de notre pro-
fession, en présentant une rétrospective des travaux 
de l’UNSAF et des changements liés au 100% san-
té. Il conclut sur des perspectives encourageantes 
avec un affaiblissement des réseaux de soins et de 
« nouvelles relations avec les complémentaires ».
En fin de réunion Luis GODINHO, accompagné 
de François LE HER, président du CNA, et Eric 
BIZAGUET, secrétaire général, ont répondu aux 
questions des audioprothésistes présents.

Enfin comme depuis quelques années déjà, la 
FNEA était présente sur son stand pour accueillir 
les étudiants, leurs présenter les projets en cours 
(enquête démographique, réingénierie…), rensei-
gner sur les différentes actions mises en place (As-
sise de Nice, PAAIG, Missions humanitaires…) 
ainsi qu’informer sur les lieux où la FNEA sera 
présente tout au long de l’année. (Congrès des au-
dioprothésistes, week-end inter audio, week end 
de formation…) 

Ce 23ème Enseignement Post Universitaire a éga-
lement permis pour la première fois à la FNEA de 
promouvoir directement un projet avec l’interven-
tion sur scène de notre Président, Tanguy DEL-
MAS.
En effet nous avons eu l’opportunité de présenter 
notre deuxième enquête démographique et ses en-
jeux devant l’assemblée lors de la dernière journée 
de cette édition.

Retour sur l’EPU 2018

Cette année encore l’Enseignement Post Uni-
versitaire s’est déroulé à la Cité des Sciences et 

de l’Industrie à La Villette à Paris le premier week 
end de décembre. 
Lors de cette 23ème édition les audioprothésistes 
et les étudiants ont eu l’occasion d’échanger sur le 
thème « De la perception à la compréhension : ap-
plications audioprothétiques ».





Où vont les audioprothésistes après le di-
plôme ? Restent-ils proche de leur école ? 
Retournent-ils dans leur région d’origine ? 
Des informations qui permettront de mieux se 
rendre compte du maillage territorial de la dis-
cipline.

Une action saluée par les professionnels, et 
notamment par l’UNSAF et Luis Godinho 
en personne lors de l’EPU, après que Tanguy 
Delmas ait prévenu la profession que cette en-
quête concernait tous les audioprothésistes et 
qu’il était du devoir de chacun d’y participer 
afin d’avoir des résultats représentatifs.

Avec une forte mobilisation, l’enquête sera 
probante et pourra être une référence au-
tant pour les audioprothésistes que pour 
le ministère. La FNEA est très attachée à 
la formation mais aussi à la protection et à 
l’avenir de la profession, cette enquête sera 
un outil de plus afin de permettre aux ins-
tances de prendre les meilleures décisions 
possibles concernant la profession.

L’enquête démographique, lancée de-
puis début Novembre a pris fin au 

début du mois de février. Le temps des 
résultats est donc proche.
Aujourd’hui, le numerus clausus est rééva-
lué sans véritable point d’appui, les résultats 
de cette enquête permettront d’avoir une vi-
sion plus claire de la profession en France et 
permettront aux instances de mieux se rendre 
compte de ce qu’est vraiment la profession au-
jourd’hui. Ces chiffres pourront ainsi les aider 
à réfléchir sur les futures décisions concernant 
les études d’audioprothésistes et notamment 
celles concernant le numerus clausus.
Cette étude, destinée aux audioprothésistes di-
plômés et pratiquants la profession en France, 
apportera des chiffres que l’on ignore encore. 
La donnée la plus recherchée est celle de la 
mobilité des praticiens. 

Métier

Vincent BOULANGER
VP Affaires Académiques
2ème année Lyon
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Les assises d’ORL (Oto-rhino-laryngolo-
gie) est l’événement qui, depuis près de 

30 ans, permet de rassembler des oto-rhino-la-
ryngologistes, des chirurgiens cervico-faciaux, 
des rééducateurs de l’équilibre et des audio-
prothésistes afin qu’ils puissent se rencontrer 
mais aussi échanger sur leurs pratiques et leurs 
évolutions.

Au programme, 160 heures de programme 
scientifique, 95 orateurs, 60 exposants, 1 cor-
ner vestibulaire, 10 ateliers technologiques, 
15 heures de cours intensifs et masterclass, 5 
sessions de vidéos de technique chirurgicale, 
4 sessions « mise au point » des nouveautés 
2019, 2 dossiers cliniques, 8 sessions sponsors 
et 6 ateliers de DPC (Développement Profes-
sionnel Continu).
Chaque participant pourra sélectionner ses ate-
liers selon sa catégorie (audioprothèse, équi-
libre, ORL et visage) et les thèmes souhaités 
(audioprothèse, cancérologie/pathologie cer-
vicale/laryingo-phoniatrie, équilibre, otolo-
gie, pédiatrie, rhinologie, session sponsor et 
visage).

Le Quiz FNEA

La FNEA a mis en place un quiz national qui 
a permis d’offrir la possibilité à 5 étudiants de 
troisième année d’études en audioprothèse de 
participer à l’évènement.

Métier

Marie-Line CHAN YONG
VP Evenementiel
3ème année Nancy

Où et quand ?

Les assises se sont déroulées au Palais Acro-
polis de Nice du 31 janvier au 2 février 2019.

Le programme

L’évènement est composé des 21èmes assises 
d’ORL, des 11èmes assises de l’équilibre, des 
7èmes assises d’audioprothése et des 1ères as-
sises du visage. Chaque programme est coor-
donné par des Comités scientifiques et péda-
gogiques.
- Assises de l’équilibre : Alain Thiry 
– Bertrand Geoffray – Nicolas Guevara – 
Laurent Tardivet
- Assises de l’audioprothèse : Nicolas 
Guevara – Stéphane Gallégo
- Assises du visage : José Santini – Phi-
lippe Kestemont – Justin Michel – Gilles Pois-
sonnet – Charles Savoldelli

Le Professeur José Santini, ORL et 
chirurgien cervico-facial du centre 
hospitalier universitaire de Nice, a 

présidé cette 21ème édition.
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Métier

Benjamin HERRERO
VP Général
3ème année Cahors
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Métier
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Les obligations du 100% santé

Le 100% santé est une réforme majeure pour 
l’amélioration de l’accès aux soins de qua-

lité en optique, en audiologie et en dentaire.
Tous les Français, à partir du 1er janvier 2019, 
peuvent bénéficier d’une prise en charge à 
100% par la Sécurité sociale et les complé-
mentaires de santé.

1. Prescription

• Chez l’adulte et l’enfant de plus de 6 ans, la 
primo prescription doit être réalisée par un 
médecin oto-rhino-laryngologiste (ORL) 
ou un médecin généraliste qui a effectué le 
parcours de développement professionnel 
continu (DPC) en « Otologie médicale» 
attesté par le Collège de médecine générale 
(CMG). Ce DPC se mettra en place pro-
gressivement.
Le renouvellement de la prothèse peut être 
effectué par un médecin généraliste ou un 
ORL.

• Chez l’enfant de moins de 6 ans, la primo 
prescription doit être réalisée par un ORL 
formé en audiophonologie infantile.
La prise en charge d’une aide auditive doit 
être complétée par celle d’un bilan ortho-
phonique. 
Le renouvellement de la prothèse doit être 
effectué par un ORL pédiatrique.

2. Adaptation

Les professionnels en contact avec les malen-
tendants doivent être identifiables par le port 
d’un badge précisant leur fonction.

Métier

L’audioprothésiste doit proposer systémati-
quement au moins une aide auditive de classe 
I pour chaque oreille devant faire l’objet d’un 
appareillage.

Lors du rendez-vous d’adaptation, l’audio-
prothésiste doit obligatoirement effectuer les 
tests suivants :
- Une otoscopie ;
- Une audiométrie tonale liminaire en oreille 
séparée et en conduction aérienne et osseuse ;
- Une audiométrie supraliminaire ;
- Une audiométrie vocale (OD/OG) ;
- Une audiométrie vocale dans le bruit ;
- Un test de localisation spatiale (si justifié) 
;
- Une prise d’empreinte selon les cas.

L’adaptation doit s’appuyer sur les préréglages 
et les résultats audiométriques en champ libre 
via l’utilisation de la chaîne de mesure et/ou à 
l’aide de mesures in vivo.

L’essai doit être systématique, avec une du-
rée minimale de 30 jours prolongeable.

Un compte-rendu de l’adaptation doit être 
adressé au prescripteur dans les 7 jours suivant 
la facturation.

L’audioprothésiste doit proposer une séance 
de contrôle au 3ème, 6ème mois, et 12ème 
mois après la délivrance de l’aide auditive. 
Tous ces rendez-vous doivent comprendre une 
audiométrie tonale en champ libre, un gain 
audiométrique vocal en champ libre à des ni-
veaux d’intensité allant de la voix forte à la 
voix chuchotée et une audiométrie vocale dans 
le bruit.
Dans la première année d’appareillage, au 
moins un test de localisation spatiale ou équi-
librage inter-aural, un réglage in-vivo ou 
coupleur des courbes de réponse seront effec-
tués.

Elisa TAFFOUREAU
Chargé de Mission
3ème année Paris
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3. Suivi

Les séances de contrôle pendant toute la du-
rée de vie de l’appareil auditif font partie de 
la prestation payée par le patient.
La fréquence minimale recommandée du suivi 
est de deux séances par an après la première 
année. 

Minimum requis réalisable sur chaque an-
née de contrôle :
- Un réglage in-vivo ou au coupleur ; 
- Un gain prothétique ;
- Une audiométrie tonale en champ libre ; 
- Une audiométrie vocale en champ libre à 
des niveaux d’intensité allant de la voix forte à 
la voix chuchotée ;
- Une audiométrie vocale en présence de 
bruit.

Ces séances comprennent également la four-
niture des pièces détachées, et les réparations 
qui entrent dans le cadre de la garantie fabri-
cant qui est de 4 ans, main d’œuvre comprise.

Bibliographie :

Arrêté du 14 novembre 2018 portant modifica-
tion des modalités de prise en charge des aides 
auditives et prestations associées au chapitre 3 
du titre II de la liste des produits et prestations 
prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécu-
rité sociale

6 millions de malentendants, Appareils audi-
tifs : ce qui change à partir de 2019, Janvier 
2019, numéro 32, page 18 à 20.

https://www.ouiemagazine.net/2018/06/13/
les-syndicats-signent-laccord-sur-le-rac-0-en-
audio-tous-les-details-de-la-reforme

https://www.ouiemagazine.net/2018/11/21/
rac-0-publication-des-modalites-defini-
tives-de-prise-en-charge-de-laudioprothese

https://www.edp-audio.fr/actualites/poli-
tique/5984-rac-zero-ce-qu-il-faut-retenir-de-
cette-reforme-au-deploiement-progressif

ht tps: / /sol idar i tes-sante .gouv.fr / IMG/
pdf/181306_-_dp_-_100_sante.pdf
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EUHA 2018 :
Une première pour la  FNEA

Du 17 au 19 octobre 2018 s’est déroulée 
la 63ème édition du European Union of 

Hearing Aids Acousticians (EUHA) à Hanovre 
en Allemagne. Le groupe Sivantos-Signia 
France a décidé pour la première fois d’inviter 
des étudiants français.
Ce sont Tanguy Delmas (président de la FNEA) 
et moi-même qui avons eu la chance d’y parti-
ciper (j’y suis allé seul suite à un contretemps 
de l’étudiant Bordelais).

Ce congrès est le plus grand européen et le deu-
xième plus grand au monde derrière le OTC 
Hearing Aids (Congrès Américain). C’est ef-
fectivement plus de 8000 personnes venant de 
83 pays différents qui y étaient présentes. Il 
y avait 142 stands au total sur plus de 15000 
mètres carrés.

Lors du congrès, un nouveau comité exécutif a 
été élu. La nouvelle présidente de l’EUHA sera 
Beate Gromke de Leipzig. Elle est membre du 
comité exécutif de l’EUHA depuis 2010 et la 
dirigera désormais avec la vice-présidente Eva 
Keil-Becker et le vice-président et trésorier Jü-
rgen Matthies.
Ses objectifs pour son prochain mandat sont 
de maintenir le niveau élevé des audioprothé-
sistes du Congrès international, de mettre le 
Congrès et l’EUHA encore plus sous les feux 
des projecteurs au niveau international.

Martin Blecker, l’ancien président de l’EUHA, 
a reçu l’insigne d’honneur d’or de l’EUHA 
lors de la cérémonie d’ouverture du congrès. 
Dans son discours élogieux, le vice-président 
de l’EUHA, Jürgen Matthies, a qualifié Martin 
Blecker de «polyvalent» qui a fait progresser 
l’EUHA. «La culture de l’EUHA a toujours été 
celle du partage des connaissances et de l’ap-
prentissage mutuel», a souligné Matthies. Le 
public a exprimé sa gratitude à Martin Blecker 
en lui faisant une « standing ovation ».

Le premier soir a eu lieu la soirée Sivantos 
Monde, alliant dîner, spectacles dansants et 
discours du PDG du groupe, de ses directeurs 
généraux Produits et Marketing.
Cette très belle soirée m’a permis de me so-
ciabiliser avec l’équipe de Sivantos France 
et les différents audioprothésistes français 
qui étaient aussi invités par Signia pour le 
Congrès. C’est ainsi qu’au fil des discussions 
j’ai pu faire comprendre le rôle de la FNEA 
auprès des différents partenaires français pré-
sents au congrès, aussi bien sur les aspects po-
litiques qu’étudiants. Ce fut aussi l’occasion 
pour moi de rencontrer l’audioprothésiste qui 
fut mon maître de stage plus tard dans l’année.

Une des choses importantes et marquantes à 
retenir de ce congrès, est l’émergence des fa-
bricants d’audioprothèses et de produits liés à 
l’acoustique asiatiques. Effectivement, il sem-
blerait que ces nouveaux fabricants souhaitant 
s’implanter sur les marchés européens com-
mencent à se faire voir et grappiller quelques 
parts de marché dans quelques pays européens.

Je tiens donc à remercier Signia pour leur in-
vitation, qui, outre les enrichissements person-
nels acquis lors de l’événement, ont permis à la 
FNEA d’être représenté par-delà les frontières, 
et surtout d’être présent sur un événement sup-
plémentaire dans l’année, permettant un meil-
leur relationnel avec les sociétés, partenaires 
ou non, françaises présentes.

Métier

Arthur ATTIA
Partenariat
1ème année Paris
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Réorganisation Corticale

Lorsque l’audition diminue, les patients 
utilisent de plus en plus la lecture labiale. 

Ils passent donc de leur audition à leur vision. 
Or celle-ci était normale et peu utilisée par 
les patients avant qu’ils ne perdent l’audition. 
Comment se fait-il que la vision se développe 
lorsque nous entendons moins bien ?

Tout d’abord il faut savoir que ce qui arrive 
à nos oreilles, ce que nous entendons est un 
signal acoustique. Afin que le message soit 
compris par le cerveau il doit être transformé 
en signal chimique. Une fois cette transforma-
tion réalisée, le message arrive au niveau du 
cerveau où il sera intégré dans l’aire auditive 
primaire et l’aire auditive secondaire.

Ci-dessous, une IRM fonctionnelle a été ré-
alisée sur un sujet normo-entendant écoutant 
de la musique classique. La zone colorée cor-
respond à l’aire auditive. C’est à cet endroit 
qu’est traité le message auditif.

Se produit alors un phénomène de plasticité 
cérébrale, l’aire auditive non stimulée va être 
réorientée sur d’autres fonctions selon de la 
surdité. Si elle est unilatérale, la réorganisation 
se fera sur le cortex controlatéral, il y aura une 
activation plus importante de l’aire auditive du 
côté sain et le côté lésé activera aussi le côté 
sain. 
Pour une surdité bilatérale la plasticité se fera 
sur une autre fonction, la vue, en effet l’aire 
visuelle se situe en arrière du cerveau, der-
rière l’aire auditive, il s’agit alors d’un plas-
ticité cross-modale (la réorientation se fait sur 
un autre sens). Les patients développent alors 
une aptitude à pratiquer la lecture labiale. Si 
on présente un stimulus auditif à un patient 
malentendant il y aura une activation de l’aire 
visuelle en plus de l’aire auditive.

Voici un exemple de plasticité cross-modale, 
chez les sujets sourds de naissance et prati-
quant la LSF (Langue Française des Signes) 
on peut observer, en réalisant une IRM fonc-
tionnelle au cours de laquelle on présente des 
images de signes, une activation de l’aire de 
l’audition bien que l’on ne leur présente que 
des images et aucun son. L’aire auditive a été 
réorientée sur la vue et ne sert plus à l’audition.

Pour les patients se faisant appareiller ou im-
planter, la réhabilitation se fait sur le long 
terme. L’amélioration des capacités auditives 
se fera sur plusieurs années après l’implanta-
tion. La stimulation auditive va permettre la 
réactivation des voies auditives au fur et à me-
sure, cependant l’aire mobilisée se verra moins 
spécifique qu’avant la perte d’audition et plus 
large. Afin de maximiser l’amélioration des 
capacités il est préférable de suivre une réédu-
cation orthophonique afin de stimuler le plus 
possible le cerveau et ainsi la plasticité céré-
brale, notamment chez les personnes âgées.

Rebecca LACROIX
VP Affaires Sociales
2ème année Fougères

Appareillage

Lorsque l’audition diminue, cette aire auditive 
est de moins en moins stimulée. Lors d’une co-
phose elle se retrouve totalement inhibée, plus 
aucun message n’y parvient.
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Le dépistage néonatal de la surdité

Déficit sensoriel le plus fréquent, sa préva-
lence est estimée à au moins 1 pour 1 000 

naissances. Elle entraîne des perturbations tou-
chant le développement de la communication 
et du langage, et le développement cognitif. 
Depuis 2012, un dépistage de la surdité chez 
le nouveau-né est prévu dans toutes les mater-
nités.
On l’appelle dépistage précoce de la surdité 
permanente néonatale.

Que dit la loi ? 
La Direction générale de la santé a saisi la 
Haute Autorité de santé en 2004 afin qu’elle 
fasse le point sur les données de la science 
concernant le dépistage systématique de la 
surdité permanente néonatale. Ainsi, la Caisse 
nationale d’assurance maladie des travailleurs 
salariés, dans le cadre d’une convention avec 
l’Association française pour le dépistage et la 
prévention des handicaps de l’enfant, a décidé 
de financer un programme de dépistage systé-
matique de la surdité en maternité au moyen 
des potentiels évoqués auditifs automatisés 
(PEAA)[3]

L’arrêté du 23 avril 2012[1] rend le dépistage 
de la surdité congénitale obligatoire en mater-
nité. Le programme de dépistage est alors mis 
en œuvre par les agences régionales de santé 
conformément à un cahier des charges natio-
nal (fixé officiellement le 3 novembre 2014[2]) 
: le principe retenu est de proposer aux parents 
que leur bébé, alors qu’il est encore à la mater-
nité, puisse bénéficier de ce dépistage. Il peut 
être proposé à J+2, c’est à dire après 24h de 
vie. En cas d’impossibilité, l’arrêté prévoit que 
ce dépistage puisse se dérouler avant la fin du 
troisième mois.

Ce texte précise aussi les modalités de finan-
cement et d’organisation du dépistage et in-
dique comment les familles y sont associées : 
consentement, information, accompagnement. 
Les parents n’ont rien à payer pour ce dépis-
tage, qui est entièrement pris en charge. Ils ont 
également le droit de s’opposer à sa réalisa-
tion.

Le déroulement et les techniques utilisées :
Pour les parents qui ont donné leur accord, le 
dépistage de la surdité peut avoir lieu après 24 
heures de vie. Il existe deux techniques éprou-
vées : les otoémissions acoustiques provoquées 
(OEAP) et les potentiels évoqués acoustiques 
provoqués (PEAP). Ces techniques sont indo-
lores et dérangent très peu le nouveau-né.

Pour effectuer un dépistage à l’aide d’OEAP, 
on insère une petite sonde à l’entrée du conduit 
auditif. Celle-ci propage des sons et enregistre 
d’autres sons émis par l’oreille (les CCE) en 
réponse à cette stimulation. Les OEAP sont 
un test de dépistage simple, rapide surtout que 
les appareils d’enregistrement des OEAP sont 
maintenant automatisés (oto-émissions acous-
tiques automatisées) (OEAA).

La technique des PEAPa (Potentiels Evoqués 
Auditifs Précoces automatisés) implique la 
pose d’électrodes sur le crâne, le long du tra-
jet du nerf auditif : ces électrodes enregistrent 
l’activité du nerf auditif.Une électrode active 
placée sur le crâne (vertex) permet d’enregis-
trer les potentiels évoqués du nerf auditif et du 
tronc cérébral (potentiels précoces I à V) , de 
latence brève (<10 ms) permettant de  tester 
la voie auditive jusqu’au colliculus inférieur. 
Cependant cette technique donne des informa-
tions subjectives uniquement sur une bande de 
fréquence (2kHz à 4kHz).

Appareillage

Emilie CROSIO
Trésorière
3ème année Lyon
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Si des parents refusent le dépistage alors que 
des antécédents familiaux ou d’autres facteurs 
de risque sont connus, une consultation spécia-
lisée peut être proposée au cours des trois pre-
miers mois, même en l’absence de vérification 
à la naissance.

Si le premier dépistage est positif, un autre 
examen sera prévu ainsi que bien entendu, un 
examen ORL complet, complété d’au moins 
2 audiométries comportementales afin de vé-
rifier la concordance entre les mesures com-
portementales et les mesures électrophysio-
logiques. En appui sur les recommandations 
de la Haute Autorité de Santé, l’information 
transmise aux parents se doit d’être «complète, 
exacte et neutre pour éclairer le choix des pa-
rents»[3].
Une attention est portée au vécu de l’annonce 
des résultats du dépistage. Les maternités 
sont invitées à proposer une rencontre avec 
le psychologue de la maternité ou du service 
de diagnostic, et indiquer d’autres ressources 
possibles : associations de parents d’enfants 
sourds, lieux d’accueil, etc.

Les parents doivent avoir accès aux coordon-
nées du Centre national d’information sur la 
surdité (CNIS) ainsi qu’aux données recensées 
par les Agences régionales de santé (ARS) 
- en lien avec les structures et associations - 
sur les structures de prise en charge précoce 
et d’accompagnement des parents (CAMSP, 
SAFEP…).

Sources : 
- [1] Journal officiel de la République fran-
çaise - N° 105 du 4 mai 2012. Arrêté du 23 
avril 2012 relatif à l’organisation du dépistage 
de la surdité permanente néonatale. Texte 48 
sur 148.
- [2] Arrêté du 3 novembre 2014 relatif au 
cahier des charges national du programme de 
dépistage de la surdité permanente néonatale. 
NOR : AFSP1412396A 
- [3] Avis de la Haute Autorité de santé sur 
l’évaluation du dépistage néonatal systéma-
tique de la surdité permanente bilatérale en 
date du 3 janvier 2007.



« J’entends mais je ne comprends pas »
« C’est bien mais dans le bruit je les retire »
« Je ne peux pas dire que je sois insatisfait de vos appareils 
mais je m’attendais à mieux... »
« Vos appareils ne me rendront pas mon audition »
« Finalement, je m’attendais à mieux comprendre... »

Quels sont les audioprothésistes aujourd’hui qui n’entendent 
pas ce genre de complaintes ?
Malgré toutes les techniques d’appareillage et de réglage, 
devez-vous laisser vos patients dans un mal être auditif ?
En France, 42.2 % des patients appareillés ne sont pas satis-
faits de leur appareillage (DREES 2015)
Devez-vous accepter cet état de fait ?

Bien sûr que NON et c’est pour toutes ces raisons et le bien 
de vos patients que Ludovic DELACOUR, Gaëtan HUBER-
DEAU et Stéphane VAN DE GEHUGTE (société LDRD) ont 
créé Hearfit - la solution d’entraînement auditif.

Notre journaliste :
Hearfit, c’est quoi ?

Ludovic :
Hearfit c’est un logiciel couplé à un fauteuil acoustique. Cette 
solution propose aux patients appareillés de bénéficier de 
séances d’entraînement auditif personnalisé pour recouvrer 
une meilleure compréhension.

Notre journaliste :
Que propose le logiciel ?

Gaëtan :
La solution dresse d’abord un bilan complet du patient. Le 
but est d’obtenir une cartographie précise de ses difficultés de 
compréhension.

Notre journaliste :
Mais comment ?

Stéphane :
Nous avons créé un algorithme qui balaye 28 phonèmes de la 
langue française organisés en 21 groupes de confusions et nous 
nous appuyons sur une liste de plus de 700 mots.
Ce bilan se fait dans des environnements variés ; hommes et 
femmes dans le calme et dans le bruit.
En fonction des résultats obtenus à l’issue de ce bilan, l’appli-
cation Hearfit va proposer un programme d’entraînement auditif 
personnalisé sur plusieurs séances.

Notre journaliste :
Comment se présente ce programme ?

Ludovic :
Ce programme personnalisé se présente sous la forme d’exer-
cices ludiques effectués sur une tablette tactile. La difficulté des 
exercices s’adapte aux progrès du patient et lui permet d’évo-
luer à son rythme et en tout autonomie.

Notre journaliste :
En toute autonomie ?

Gaëtan :
Oui effectivement. Le fauteuil est disposé dans la salle d’attente 
(par exemple). Il est compact, avec une emprise au sol réduite. 
Il est revêtu d’isolant phonique pour une meilleure absorption 
des bruits et une qualité d’écoute optimale.
Le patient s’installe dans le fauteuil. Il se connecte seul à sa 
session via son mot de passe, effectue ses exercices d’entraîne-
ment auditif.
A l’issue, il obtient ses résultats et planifie ses prochaines 
séances.

Notre journaliste :
Combien de solutions d’entraînement auditif sont installées à ce 
jour ?

Stéphane :
Nous avons plus de 60 Hearfit présents sur le territoire. Nous 
pouvons dire qu’aujourd’hui nous avons environ 1900 patients 
qui bénéficient de cette solution. 

Notre journaliste :
Quel est le retour patient ?

Gaëtan :
La majorité ressent un réel changement de compréhension au 
bout de 4 séances. Tous expriment une volonté d’implication, 
d’attention et de concentration au quotidien. Ils sont pour la 
plupart plus détendu et n’appréhendent plus certaines situations 
qui les stressaient au quotidien.
Certains ont trouvé « leur cerveau moins endormi ! »

Notre journaliste :
Et le retour des audioprothésistes ?

Ludovic : 
Les progrès sont notables et mesurables. Au-delà des résultats 
obtenus (cf. mémoire de C. NEMETH), les patients ont un re-
gard différent sur leur audioprothésiste. Ils sont acteurs, moteurs 
de leur appareillage, viennent dans leur centre plus régulière-
ment et s’approprient cet environnement. Ils sont beaucoup 
plus souriants et vont même jusqu’à se challenger entre eux. En 
tant qu’audioprothésiste, la relation patiente est bien plus aisée, 
positive et constructive.

Notre journaliste :
Et si les audioprothésistes veulent en savoir plus ?

Stéphane :
Nous sommes à leur disposition pour toutes questions. Ils 
peuvent également avoir de nombreuses informations sur notre 
site internet. Surtout qu’ils n’hésitent pas à prendre contact avec 
des audioprothésistes qui ont installé Hearfit dans la pratique de 
leur métier au quotidien.
De plus, nous serons présents sur le congrès des audioprothé-
sistes les 22 et 23 mars (stand G8), venez tester par vous-même.
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PHONAK : MARVEL

Concentré de technologies sans aucune 
concession, Marvel permet d’avoir un son 

naturel et clair. En plus de cela, la connexion 
aux accessoires et aux Smartphones se fait di-
rectement, plus besoin d’interface(s)! Sa tech-
nologie rechargeable, ses applications et son 
nouveau design ne sont pas en reste sans ou-
blier le Sound Delivery System.

LE DESIGN

Le design des aides auditives 
Marvel est une combinaison 
de plusieurs nouveautés qui 
leur donnent une allure ex-
ceptionnelle jamais vue.
Par rapport à ses prédécesseurs, on remarque 
un  boîtier plus arrondi, un bouton multifonc-
tions complètement différent et un témoin 
lumineux multicolore. Les entrées du micro-
phone aussi ont été repensées et repositionnées 
ce qui permet, entre autres, d’avoir une meil-
leure réduction du bruit du vent. La manipula-
tion du tiroir pile est beaucoup plus aisée et les 
indicateurs de côtés se voient mieux.

UN SON NATUREL ET CLAIR

Dans un milieu bruyant ou en mode streaming, 
le plus important pour le patient est de pouvoir 
se sentir à l’aise et le plus rapidement possible. 
C’est là qu’intervient le système d’exploita-
tion AutoSense OS 3.0. L’analyse automatique 
de l’environnement permet de choisir le pro-
gramme le mieux adapté avec un fonctionne-
ment optimum garantissant une qualité sonore 
maximale.

Le nouvel AutoSense dispose d’un pré-calcul 
qui permet de s’adapter aux patients qui sont 
appareillés pour la première fois. Il permet 
aussi, avec les réducteurs plus efficaces, de 
diminuer l’effort d’écoute dans le bruit. Les 
signaux diffusés sont classifiés et l’amplifi-
cation est adaptée. L’écoute en streaming est 
enrichie grâce à la compensation de l’effet de 
l’évent et enfin toutes les aides auditives Mar-
vel disposent de la Technologie Binaurale Voi-
ceStream™.

LA CONNECTIVITÉ

Comme dit dans notre introduction, plus be-
soin d’interface pour se connecter aux aides 
auditives. Celles–ci se connectent directement 
que ça soit aux accessoires ou aux Smartphones 
(iOS® ou Android™). En plus de cela, la syn-
chronisation binaurale permet d’avoir une 
diffusion instantanée entre les deux oreilles. 
La connexion aux accessoires tels que le TV 
Connector par exemple se fait par AirStream 
alors que pour le NoahLink Wireless ça sera 
plutôt le Bluetooth® Low Energy. Ce dernier 
permet aussi de se connecter aux Smartphones 
mais le Bluetooth® classique aussi le permet. 
Enfin, les aides auditives Marvel sont compa-
tibles à tous les systèmes ROGER.

L’OFFRE RECHARGEABLE MARVEL

ENFIN! Pourraient dire certains : les aides 
auditives se rallument automatiquement dès 
qu’on les retire du chargeur. Cette nouveauté, 
disponible avec la technologie lithium ion de 
Marvel, répond à une demande et aux retours 
d’expérience. Les aides auditives s’éteignent 
aussi automatiquement lorsqu’on les place 
sur le chargeur. En plus de cela, elles dis-
posent d’un nouvel écrin de charge avec port 
de charge standard USB-C. La nouvelle offre 
rechargeable permet une recharge complète 
ultra rapide (seulement en 3H) et une journée 
entière d’utilisation incluant le streaming. Une 
simple recharge de 15 minutes offre 3 heures 
d’autonomie supplémentaire.

Technologie

Babacar DIEYE
VP Innovations Sociales
3ème année Nancy
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 Les aides auditives sont 
garanties 4 ans mais la 
batterie a été conçue 
pour durer 6 ans. Le 
chargeur premium est 
compatible avec toutes 
les aides auditives re-
chargeables Phonak.
Le Power Pack, une fois chargé,  permet 
d’avoir 7 cycles de recharge sans branchement 
sur secteur. Un témoin lumineux tricolore est 
aussi à noter pour cette nouveauté.

APPLICATIONS

Trois applications sont compatibles avec Mar-
vel et elles respectent toutes les nouvelles rè-
glementations sur la protection des données 
personnelles. Elles facilitent et renforcent la 
relation avec les patients, permettent de profi-
ter au mieux des aides auditives Marvel tout en 
étant optionnelles. Le Phonak eScreener est un 
test de dépistage auditif en ligne qui s’intègre 
dans les sites Internet et autres communica-
tions digitales (réseaux sociaux, email…) des 
partenaires AdvantageYou de Phonak. MyPho-
nak app contient 2 solutions intégrées : le Pho-
nak Hearing Diary qui permet de recueillir des 
commentaires et des données de satisfaction et 
d’utilisation des appareils Marvel et le Phonak 
Remote Support qui permet d’assister le pa-
tient à distance en effectuant des réglages ou 
délivrer des conseils d’utilisation en temps réel 
via Phonak Target. La dernière application est 
le Phonak Remote App qui permet au patient 
d’utiliser son Smartphone comme une télé-
commande.

SOUND DELIVERY SYSTEM (SDS) 4.0

Avec le nouveau SDS 4.0, le couplage acous-
tique a été mis en avant pour répondre au mieux 
aux besoins des patients. Cette réponse a été en 
grande partie possible grâce aux composants 
qui constituent ses points forts et avantages. 
Parmi eux, nous pouvons citer un nouveau 
design des écouteurs qui disposent de 3 bro-
ches leur assurant une meilleure robustesse, 
du nouveau modèle d’écouteur M permettant 
d’avoir un Cérustop (CeruShield™) avec un 
réservoir 4 fois plus important et facile à ma-
nipuler. Sans oublier les nouveaux dômes per-
mettant une meilleure rétention dans le conduit 
et l’épaulement qui s’assemble plus facilement 
avec un confort de port.

Depuis le 28 Novembre 2018, la gamme Au-
déo™Marvel propose l’Audéo M-312 et l’Au-
déo M-R. L’Audéo M-312T et l’Audéo M-13T 
sont prévus pour fin Février. Toutes ces nou-
veautés déjà sur le marché et en prévision 
peuvent faire espérer un avenir permettant à 
Phonak de rester au top du marché auditif fran-
çais et mondial.

Crédits :
Apple, le logo Apple, iPhone, iPad et iOS sont 
des marques de commerce d’Apple Inc., enre-
gistrées aux États-Unis et dans d’autres pays.

Android, Google Play, et le logo Google Play 
sont des marques de commerce de Google Inc.
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Rejoignez nous sur les réseaux sociaux :

Et venez faire un tour sur notre site : www.fnea.org


